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Re:  Programme de l’expérience québécoise  

 M. Teng GAO 

Madame,  

Monsieur, 

Mon nom est Me Vincent Basile. Je suis un membre du Barreau du Québec, numéro 202839-5. 

J’ai été mandaté par M. Teng Gao dans le cadre de sa demande fondée sur le Programme de 

l’expérience québécoise - les diplômés du Québec. 

M. Gao a débuté ses études en RESIDENTIAL AND COMMERCIAL DRAFITING (DEP 1800 

heures de formation) au VERDUN ADULT AND CAREER CENTRE le 7 juin 2017. Grâce à sa 

persévérance, il a gradué du programme le 6 mai 2019, avec d’excellents résultats. M. Gao est 

donc éligible pour faire une demande dans le contexte du programme PEQ. 

 

M. Gao a progressé de manière appréciable dans ses habiletés en langue française. Suite à son 

travail soutenu, il a atteint le niveau C1 en Expression orale et B2 en Compréhension orale dans 

ses examens TEFAQ.  

M. Gao est donc éligible pour faire une demande dans le contexte du programme PEQ sur la base 

des critères de sélection en vigueur avant le 22 juillet 2020.  

 

En vertu de l’annonce récente de juillet 2020 concernant le nouveau programme PEQ, si vous avez 

obtenu votre diplôme ou l’obtiendrez d’ici le 31 décembre 2020, vous pouvez présenter une 

demande de sélection permanente qui sera traitée en fonction des conditions de sélection qui 

prévalaient avant le 22 juillet 2020. Puisque M. Gao a gradué du programme le 6 mai 2019, il peut 

bénéficier de la politique antérieure au 22 juillet 2020, ce qui signifie que le critère de l’expérience 

de travail ne lui est pas applicable.  

 

M. Gao est prêt à s'installer au Québec. Il avait un emploi suite à sa graduation en 2019, mais il a 

perdu cet emploi à cause du Covid-19. Outre le fait que M. Gao possède des connaissances 

suffisantes en anglais, ayant a terminé ses études en anglais, ses résultats aux tests B2 TEFAQ en 
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«compréhension orale» et C1 TEFAQ en «expression orale» démontrent que M. Gao a un niveau 

intermédiaire supérieur à avancé en français. Le TEFAQ (Test d'évaluation de français adapté au 

Québec) est un test de niveau français conçu par la Chambre de commerce et d'industrie de Paris. 

Il s'agit d'un test de langue française standard reconnu par Immigration Québec. Le TEFAQ a été 

conçu pour offrir aux apprenants du français une évaluation juste et objective. Par conséquent, il 

ne fait aucun doute que M. Gao a un niveau intermédiaire et avancé de français, particulièrement 

en expression orale, où il a atteint le niveau C1.  

 

Cependant, si vous décidez de tenir une entrevue avec M. Gao au sujet de sa maîtrise de la langue 

française, je voudrais accompagner M. Gao pour veiller à ce qu'il reçoive un traitement équitable 

en vertu de la réglementation et de la loi. 

 

Nous avons soumis tous les documents sur la liste de contrôle. Puisque le nouveau formulaire de 

demande a été utilisé le 22 juillet 2020, nous avons téléphoné au MIFI à deux reprises le 23 juillet 

2020 pour confirmer que M. Gao n’avait pas à remplir la section 8 (Experience de travail au 

Quebec) et la section 9 (Expériences de stages effectuees dans le cadre d’un programme d’etudes 

au Quebec).  De plus, dans la « liste de documents à soumettre à l’appui de la demande », il n’avait 

pas à produire une preuve d’une experience de stage au Quebec (section 21). 

Pour toute question, n’hésitez pas à me contacter.  

 

 
 

Vincent Basile 


